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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'ESSONNE 

PREFECTURE 

.. DIRECTION.DES-RELATIONS.-- -- - «4... eue ue ce _ 

AVEC LES COLLECTIVIFES LOCALES 
BUREAU DES ENQUETES PUBLIQUES, 
DES ACTIVITES FONCIERES ET INDUSTRIELLES 

ARRÊTÉ 

n°2013-PREF/DRCL/BEPAFTSSPILL/AS5du @ & AVR. 2013 

portant autorisation d'exploiter l'extension d'un entrepôt couvert (bâtiment EVL 1) 

par la société GEODIS Logisties, ZAC de la remise — rue Thomas Edison, sur la commune de LISSES 

LE PREFET DE L'ESSONNE, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU Je code de l’environnement, et notamment son titre ler du livre V, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

VU le décret du 23 décembre 2010 portant nomination de M. Michel FUZEAU, préfet hors cadre, en qualité 

de Préfet de l'Essonne, 

VU le décret du 12 juin 2012 portant nomination de M. Alain ESPINASSE, en qualité de secrétaire général 
de la préfecture de l'Essonne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2012-PREF-MC-035 du 19 septembre 2012 portant délégation de signature à 
M. Alain ESPINASSE, Secrétaire Général de la préfecture de l'Essonne, Sous-Préfet de l'arrondissement 

chef-lieu, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2001-PREF-DCL-0206 du S juin 2001 autorisant la société LOGIC LINE 
OPERATIONS, dont le siège social est situé 44-46, rue de la Bienfaisance à PARIS (75008) à exploiter sur la 
commune de LISSES, Zone d'Activités « La Pièce de la Remise », Bâtiment EVL 1, les activités suivantes : 

- n° 1510.1 (A) stockage de matières combustible dans un entrepôt couvert 

volume de l'entrepôt : 143 750 m3 
matières combustibles : 1 702 tonnes 

- n° 2910.A.2 (D) : installation de combustion fonctionnant au gaz naturel 

puissance thermique : 2,9 MW 

- n° 2925 (D) : Atelier de charge d'accumulateurs 

puissance absorbée : 60 KW 

-n° 1412-2 b (D) : Stockage de GPL en un réservoir aérien 

quantité stockée : 12,5 tonnes 
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- n° 1414-3 (D) : stailation de remplissage et de distribution de GPL, 
remplissage de réservoirs alimentant des moteurs 

et l'activité suivante « Loi sur l'eau » (pour mémoire) : . 
4 

- n° 6.4.0 (A) : Création d'une zone imperméabilisée (superficie totale : 8ha) 

VU le récépissé de déclaration de changement d'exploitant en date du 11 juillet 2002 délivré à la société GEODIS LOGISTICS, dont le siège social est 44-46 mme de la Bienfaisance à PARIS (75008) pour la reprise des activités susvisées précédemment exploitées par la société LOGIC LINE OPERATIONS à LISSES, Bâtiment EVL 1, CD 26, ZI « la Pièce de la Remise », 

VU le récépissé de déclaration de cessation partielle d'activité n° 2010-0076 délivré le 23 juillet 2010 à la société GEODIS LOGISTICS, dont le siège social est situé 7 et 9 allées de l'Europe à CLICHY (92615) pour la cessation de l'exploitation des activités soumises à déclaration sous les rubriques n° 1412-b (stockage de GPL en un réservoir aérien) et n° 1414-3 (installation de remplissage et de distribution de GPL) sur son site de LISSES, Bâtiment EVL 1, CD 26, ZI « la pièce de la Remise », 

VU ja demande du 20 décembre 2011, complétée les 29 mars 2012 et 21 mai 2012, par laquelle la Société GEODIS Logistics dont le siège social est situé 7-9 allées de l'Europe — 92615 CLICHY, sollicite l'autorisation d'exploiter une installation classée, sur le territoire de la commune de LISSES, ZAC de la Remise, rue Thomas Edison, relevant des rubriques suivantes de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement : 

1510-1 (A dont une partie avec bénéfice de l'antériorité) - stockage de matières, produits ou substances combustibles en quantité supérieure à 500 t dans des entrepôts couverts à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de catégories de matières, produits ou substances relevant par ailleurs de la présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement au remisage de véhicules à moteur et de leur remorque et des établissements recevant du public, le volume des entrepôts étant supérieur ou égal à 300 000 m3 Volume totale de stockage = 445 150 m3 
Quantité de matières combustibles susceptibles d'être stockées = 42 182 tonnes 

1530-1 (A) Dépôt de papier, carton ou matériaux combustibles analogues ÿ compris les produits finis conditionnés, à l'exception des établissements recevant du public, le volume susceptible d'être stocké étant supérieur à 50 000 m3 
Volume maximal de papier/carton susceptible d'être présent = 60 000 m3 

1532-1 (A) dépôt de bois sec où matériaux combustibles analogues y compris les produits finis conditionnés à l'exception des établissements recevant du public, le volume susceptible d'être stocké étant supérieur à 20 000 m3 
Volume maximal de bois susceptible d'être présent = 60 000 m3 

2662-1 (A) stockage de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques), le volume susceptible d'être stocké étant supérieur ou égal à 40 000 m3 
Volume maximal susceptible d'être stocké = 60 000 m3 

2663-1a (A) stockage de pneumatiques et produits dont 50% au moins de la masse fotale umitaire est composée de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques), à l'état alvéolaire ou expansé tels que mousse de latex, de polyuréthanne, de polystyrène, etc., le volume susceptible d'être stocké étant supérieur ou égal à 45 000 m3 
Volume maximal susceptible d'être stocké = 60 000 m3 

au titre de la loi sur l'eau : 
2.1.5.0 (Autorisation) :Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, angmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés sur le projet, étant supérieure ou égale à 20 ha 
Surface totale du projet = 4,435 ha 
Rejet dans le bassin d'orage commun de la ZAC 
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VU le dossier produit à l'appui de la demande, comportant une étude d'impact, 

VU l'avis de l'autorité environnementale en date du 26 juillet 2012, 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 26 juillet 2012 déclarant le dossier complet 
st trégulier, k, 

    
VU Ia décision n° E12000117/78 du Tribunal Administratif de Versailles en date du 17 août 2012, désignant 
Monsieur Daniel SOMARTA en qualité de commissaire enquêteur et Madame Annie LENDRIN en qualité de 
commissaire enquêteur suppléant, 

VU l'arrêté n° 2012-PREF-DRCL-BEPAFISSPILL/584 du 24 septembre 2012 portant ouverture d'une 
enquête publique du mardi 23 octobre 2012 au jeudi 22 novembre 2012 inclus, 

VU l'accomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public réalisé dans les communes de LISSES, 
CORBEIL-ESSONNES, COURCOURONNES, EVRY et VILLABE, 

VU la publication de cet avis dans deux journaux locaux et sur le site infernet des services de l'état en 
Essonne, 

VU le registre d'enquête déposé dans la commune de LISSES du 23 octobre 2012 au 22 novembre 2012 
inclus, 

VU la consultation des conseils municipaux de LISSES, CORBEIL-ESSONNES, COURCOURONNES, 
EVRY et VILLABE en date du 25 septembre 2012, 

VU la consultation des services en date du 2 octobre 2012, 

VU l'avis du service interministériel de défense et de protection civile de la préfecture de l'Essonne du 12 
octobre 2012, 

VU l'avis de l'unité territoriale de l'Essonne de la direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 
la consommation, du travail et de l'emploi du 24 octobre 2012, 

VU l'avis du syndicat des eaux d'Ile de France du 13 novembre 2012, 

VU l'avis de la délégation territoriale de l'Essonne de l'agence régionale de santé du 12 novembre 2012, 

VU l'avis de la direction départementale des territoires de l'Essonne - Service environnement du 19 
novembre 2012, 

VU l'avis du service départemental d'incendie et de secours de l'Essonne du 4 décembre 2012, 

Vu les conclusions du commissaire enquêteur parvenues en préfecture le 7 janvier 2013, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 26 février 2013, 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques dans sa séance du 21 mars 2013, 

VU le projet d'arrêté notifié au pétitionnaire le 29 mars 2013, 

Vu le courrier électronique de la société GEODIS Logistics en date du 8 avril 2013 faisant part de l'absence 
d'observation sur le projet d'arrêté, 

CONSIDERANT que la demande d'autorisation présentée par la société GEODIS Logistics comporte 
l’ensemble des renseignements mentionnés aux articles R.512-3 et suivants du code de l'environnement : 
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CONSIDERANT qu'en ce qui concerne les nuisances et dangers potentiels vis à vis de l'environnement, les 
mesures et moyens mis en place dans l'établissement sont de nature à prévenir les risques et conséquences, 
tant en fonctionnement normal qu'en situation accidentelle, présentés et engendrés par les installations ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement, 
Pautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 

[prévenus par des mesurés que spécifié l'arrêté préfectoral; UT 

CONSIDERANT que les conditions d'exploitation telles que définies par le présent arrêté seront de nature à 
limiter les dangers ou inconvénients que peut représenter ladite installation pour les intérêts mentionnés aux 
articles L.511-1 et L.211-1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la 
santé la sécurité et la salubrité publique, ainsi que pour la protection de l'environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l'Essonne, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1° 

La société GEODIS LOGISTICS dont le siège social est situé 7-9 allées de l'Europe à CLICHY (92615) est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté et à compter de sa notification, 
à exploiter sur le territoire de la commune de LISSES rue Thomas Edison, ZAC de la remise, les installations 
suivantes relevant de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement : 

  
Classement au titre des installations classées pour la protection 

de l'environnement. 

  

  

Rubrique AEnéa Libellé de la rubrique 

Classemen 

tde 

l'activité 
  Activité du site 

A, E, D, 

NC 

  

1510 

Entrepôts couverts (stockage de matières, 

produits ou substances combustibles en quantité 

supérieure à 500 tonnes dans des), à l'exclusion 

des dépôts utilisés au stockage de catégories de 
matières, produits ou substances relevant par 
ailleurs de la présente nomenclature, des 

bâtiments destinés exclusivement au remisage 

des véhicules à moteur et de leur remorque et 
des établissements recevant du public 

Quantité totale maximale de matières, 
produits ou substances combustibles 
susceptibles d'être stockés : 

- partie existante : 1702 tonnes 
- extension : 40480 tonnes 

tonnage global maximal : 42182 
tonnes 

Volume total maximal de matières, 
produits ou substances combustibles 

susceptibles d'être stockés : 

- partie existante : 143750 m° 
- extension : 301400 m° 

volume global maximal : 445150 m° 
  

1511     Entrepôts frigorifiques, à l’exception des 

dépôts utilisés au stockage de catégories de 

matières, produits ou substances relevant par 
ailleurs de la présente nomenclature.   Volume maximal susceptible d'être 

stocké : 
60 009 m°   
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Papier, carton où matériaux combustibles : : " 
. . : Volume maximal susceptible d'être analogues Y compris les produits finis 7 

1530 Î ee LA sp : stocké : A conditionnés (dépôt de) à lexception des 3 
LI : 66 000 m 

établissements recevant du public. 

Bois sec ou matériaux combustibles Volume maximal susceptible d'être 
analogues ÿ. compris les. produits finis £ 

1532. LR pq fnac GÉOCKÉ ne … À - 
conditiünnés (dépôt de) à l’exception des 5 

een : 60 000 m 
établissements recevant du public. 

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, | Volume maximal susceptible d'être 
2662 1  Jélastomères, résines et adhésifs synthétiques) stocké : A 

(stockage de) 60 000 m° 
Pneumatiques et produits dont 50 % au 

moins de la masse totale unitaire est 

composée de polymères (matières P lastiqu | Volume maximal susceptible d'être 
caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs 2 

2663 La | iynthéti ues) (stockage de) stocké : A Jrraetiq Es ce. 60 000 m° 

A l’état alvéolaire ou expansé tels que mousse 
de latex, de polyuréthane, de polystyrène, etc. 

Pneumatiques et produits dont 59 % au 
moins de la masse totale unitaire est 

composée de polymères (matières plastiques, | Volume maximal susceptible d'être 
2663 2-b |caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs stocké : E 

synthétiques) (stockage de). 60 000 m° 

Dans les autres cas et pour les pneumatiques 

Combustion à l'exclusion des installations 
visées par les rubriques 2770 et 2271. 

Lorsque l'installation consomme exclusivement, 

seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de : : . n 
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du Puissance thermique totale : 2,9 2910 A2 : à DC L charbon, des fiouls lourds on de la biomasse, à : 

ne ; : : ; .e , 1 chaufferie au gaz naturel l'exclusion des installations visées par d'autres 

rubriques de la nomenclature pour lesquelles la 

combustion participe à la fusion, la cuisson ou 
au traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes. 

Puissance maximale de courant continu 
utilisable : 

2925 - {Atelier de charge d’accumulateurs - partie existante : 60 KW D 
—— - extension : 250 KW 

Puissance maximale globale : 310 KW   
  - À (Autorisation) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classée) 

Les activités de la société GEODIS Logistics ne sont pas soumises à la taxe générale sur les activités 
polluantes (TGAP). 

L'exploitant s'assure à tout instant que les quantités et la nature des produits, matières ou substances présents 
dans son établissement sont conformes avec les rubriques et seuils auforisés par le présent arrêté. L'exploitant 
contrôle notamment que la somme des volumes de produits, matières ou substances stockés dans l'extension 
relevant des rubriques 1510, 1511,1530, 1532, 2662 et 2663 de la nomenclature des installations classées 
n'excède pas 60 000 m°. 

Pour mémoire, l'établissement relève du titre Il de l'article R. 214-1 du code de l'environnement au titre de la 
rubrique suivante : 
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: Le . ue ee Volume de L Rubrique Désignation de l'activité l'activité Régime 

surface 
totale du 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol projet = 
- fou dans le-sous-sol;-la-surface-totale-du-projet, augmentée-de-la surface: ABS hat 

21.50 correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont A 
© "7 |inferceptés par le projet, étant : rejet dans 

le bassin 
1. Supérieure ou égale à 20 ha d'orage 

commun de 
la ZAC.         

  

Le présent article annule et remplace l'article 2,1 du titre 1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2001- 
PREF-DCL-0206 du 5 juin 2001. 

ARTICLE 2 
Les prescriptions techniques annexées au présent arrêté sont imposées à l'extension (cellules 1, 2, 3 et 4) 
exploitée par la société GEODIS LOGISTICS située sur la commune de LISSES rue Thomas Edison, ZAC 
de la remise, sauf dispositions contraires mentionnées dans le présent arrêté. 

ARTICLE 3 : En cas de non respect des injonctions susvisées dans les délais impartis, il sera fait obligation, 
indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions administratives prévues à l'article L.514-1 
du code de l'environnement. 

ARTICLE 4 : Délais et voies de recours 
Conformément aux articles L.514-6 et R.514-3-1 du code de Penvironnement, la présente décision est 
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative (Tribunal 
Administratif de Versailles, 56 avenue de Saint-Cloud, 78011 VERSAILLES) : 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L.211-1 et L.S11-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de cette décision. Si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la 
publication ou l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une 
période de six mois après cette mise en service : 
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 

ARTICLE 5 : Exécution 
Le Secrétaire Général de la préfecture, 
Le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie d'Île-de-France chargé de 
l'inspection des installations classées, 
Les Maires de LISSES, CORBEIL-ESSONNES, COURCOURONNES, EVRY et VILLABE, 
L'exploitant, la société GEODIS Logistics, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est notifié à l'exploitant, la 
société GEODIS Logistics et dont copie est transmise pour information aux services consultés. 

P. le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général." 

DR RR 
Pr ie tt 
An 

«8% Alain ESPINASSE 
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Société 
GEODIS LOGISTICS IDF 

à 

LISSES 

RKKKKX 

Prescriptions techniques 
annexées à l’arrêté préfectoral 

n° 2013.PREF.DRCL/BEPAFI/SSPILL/155 

du 8 avril 2013 
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  TITRE 1. CONDITIONS GÉNÉRALES 
\     

  
CHAPITRE 1.1. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Lieux-dits 

ZAC de la remise 

  Communes Parcelles 

LISSES AO n°46   
        

  
CHAPITRE 1.2. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.3. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des 
prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif 
aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

CHAPITRE 1.4. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, ést portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 14.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article 
R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications pañiculières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
Pexploitant. 

ARTICLE 1.4.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 14.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1% de la partie administrative du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration, 

ARTICLE 1.4.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation. 

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 
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ARTICLE 1.4.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement pour l'application des articles R. 512-39-1 
à R. 512-39-6, l'usage futur à prendre en compte est un usage de type industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au 

moins avant celui-ci, 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 

en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation de tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets vers des installations dûment autorisées, 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion. Notamment, les cuves et les canalisations ayant contenu 
des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un incendie où une explosion sont vidées, 
nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon elles sont 
neufralisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit utilisé pour la neutralisätion recouvre toute la 
surface de la paroi interne et possède une résistance à terme suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en 
surface ; 

s la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés 
à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site conforme aux dispositions du présent article. 

CHAPITRE 1.5.  RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des 
collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1.6. ARRÊTÉS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-après : 

  Dates Textes 
29/02/12 Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 5641-43 et R. 541-46 

du code de l'environnement. 
04/10/10 Arrêté du 04 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

08/07/10 Arrêté du 08 juillet 2010 modifiant l'arrêté du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères 
mentionnés aux articles R. 512-38 et R. 512-54 du code de l'environnement. 
Arrêté du 15 avril 2010 rélatif aux prescriptions générales applicables aux stockages de pneumatiques 
et de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères (matières 

15/04/10  |plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) relevant du régime de 
l'enregistrement au ftre de la rubrique n° 2663 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement. 
Arrêté du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts frigorifiques 

15/04/10  |relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1511 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

Arrêté du 16 décembre 2008 modifiant l'arrêté du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans 
16/12/08 les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique n° 1510 de là nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

Arrêté du 02 décembre 2008 modifiant l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales 
02/12/08 | applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 

sous la rubrique n° 2910 (Combustion). 

29/09/08 Arrêté du 29 septembre 2008 relatif à la prévention des sinistres dans les dépôts de papier et de carton 
soumis à autorisation au #itre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées. 

45/01/08 | Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

Arrêté du 04 juillet 2007 modifiant Farrêté du 26 juillet 1897 modifié relatif aux prescriptions générales 
04/07/07 | applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement sournises à déclaration 

sous la rubrique n° 2910 : combustion. 
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  Dates Textes 
Arrêté du 05 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à 05/08/02 | autorisation sous la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement, 
Arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations 

10/10/00  |électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapparis relatifs aux dites 
vérifications. 

: 
Arrêté du 15 août 2000 modifiant l'arrêté du 25-juilet. 1997 relatif aux prescriptions -générales 

16/08/00 | applicables aux installations classées pour la protection de Fenvironnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2910 (combustion). 
Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour ja 

29/06/00 | protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 “ accumulateurs 
{ateliers de charge d')”. ‘ 
Arrêté du 10 août 1998 modifiant l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales 

10/08/98 | applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2910 (Combustion). 
Arrêté du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

02/02/88 |de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation. 

25/07/97 Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion. 
Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

  

  

  

  

  

  

  

  

      28/01/87 classées pour la protection de l'environnement. 
19/11/06 Décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à 

être utilisés en atmosphère explosible.   
  

CHAPITRE 1.7. DÉFINITIONS 

Bandes de protection : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité le long des murs séparatifs entre cellules, destinées à prévenir la propagation d'un sinistre d'une cellule à l'autre par la toiture. 

Cellule : partie d'un entrepôt couvert compartimenté, destinée au stockage. 

Comble : espace entre le plafond de la cellule de stockage et la toiture. 

Contenant aufoporteur gerbable : contenant autoporteur destiné à être empilé. 

Entrepôt couvert : installation, composée d'un ou plusieurs bâtiments pourvus a minima d'une toiture, visée par Ja 
rubrique n° 1510. 

Entrepôt frigorifique : installation composée d'un ou plusieurs bâtiments servant au stockage ou au tri de marchandises 
(denrées alimentaires, animales ou produits pharmaceutiques...), dans lequel les conditions de température et/ou 
d'hygrométrie sont réglées et maintenues en fonction des critères de conservation propres aux produits, qu'ils soient 
réfrigérés (entrepôts à température positive) ou congelés ou surgelés (entrepôts à température négative). 

Espace profégé : espace dans lequel le personnel est à l'abri des effets du sinistre. Il est constitué soit par un escalier 
encloisonné ou par une circulation enctoisonnée. Les cellules adjacentes constituent également des espaces protégés. 
Hauteur : la hauteur d'un bâtiment d'entrepôt est la hauteur au faîtage, c'est-à-dire la hauteur au point le plus haut de la 
toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture). 

Matières dangereuses : substances ou préparations visées par l'arrêté du 20 avril 1994 susvisé (tels que toxiques, 
inflammables, explosibles, réagissant dangereusement avec l'eau, oxydantes, comburantes ou dangereuses pour 
l'environnement). 

Mezzanine : surface en hauteur qui occupe au maximum 50 % de la surface du niveau inférieur de la cellule et qui ne 
comporte pas de local fermé. 

Niveau : surface d'un même plancher disponible pour un Stockage ou une autre activité de l'entrepôt. 

Panneau sandwich : panneau fabriqué en usine, constitué d'un isolant thermique rigide placé entre deux parements 
rigides. Les parements peuvent être lisses ou nervurés. 

Produits stockés en masse : produits empilés les uns sur les autres. 

Produits stockés en vrac : produits nus posés au sol en tas. 

Produits en paletfers : produits stockés sur une palette disposée dans des râteliers (souvent dénommés racks). 
Réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice de foiture, gouttes enflammées : ces 
définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 21 novembre 2002, du 22 mars 2004 et du 14 février 2003 susvisés, 
en substitution des normes des arrêtés du 10 septembre 1970 relatif à la classification des couvertures en matériaux 
combustibles par rapport au danger d'incendie résultant d'un feu extérieur, et du 30 juin 1983 modifié et du 3 août 1999 
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pris en application du code de la construction et de l'habitation. Les équivalences sont toutefois rappelées dans les 
articles concernés ; 

Stockage : ensemble d'un ou plusieurs flots de stockage dans lequel chacun des flots est séparé de moins de 30 mètres 
d’un autre flot ; 

Stockage couvert : est considéré comme stockage couvert au titre du présent arrêté, et soumis aux prescriptions des 

articles 6 à 12, tout stockage abrité par une construction présentant des propriétés de résistance au feu au moins REI 
46; dotée d’uné toiture et fermée-sur au moins 70-% de-son périmètre ;: 

Structure : éléments qui concourent à la stabilité du bâtiment tels que les poteaux, les poutres, les planchers et les murs 
porteurs. 

Support de couverture : tous les éléments reposant sur la structure concourant au couvert du bâtiment. 

Température positive : température de stockage de 0 °C à + 18 °C. 

Température négative : température de stockage inférieure à 0 °C. 
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TITRE 2. GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  
  

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations paur : 

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

* prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection 
de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveïlance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 22. RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.4. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3.  INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations et les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus propres et entretenus en 
permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes 
de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant 
que de besoin. 

Pour l'entretien des surfaces extérieures de son site (parkings, espaces verts, voies de circulation...), l'exploitant met en 
œuvre des bonnes pratiques, notamment en ce qui concerne le désherbage. 

Toutes précautions sont prises pour éviter les risques d'envol. 

CHAPITRE 2.4. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté 
à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 
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CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT , 

L'exploitant est tenu à déciarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atieinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 
de incident, les effets sur les personnes ef l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident 
ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

CHAPITRE 2.6.  RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 
DE L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. ATTESTATION DE CONFORMITÉ 

Avant la mise en service de l'extension de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet une attestation 
de conformité aux dispositions du présent arrêté, établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de 
contrôle où d'une société de vérification. 

ARTICLE 2.6.2. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

° le dossier de demande d'autorisation initial, 

° les plans tenus à jour, 

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la légistation 
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

*___ l'ensemble des documents justifiant la formation des personnels susceptibles d'intervenir sur les installations, 

* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 
ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 

CHAPITRE 2.7.  RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  
Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

ler contrôle 3 mois après la mise en service des 
. À : installations puis au moins tous les 3 ans. 

€ re 6.3. ontr des niveaux sono : . : se hapit Contrôles res L'exploitant envoie les résultats dans le mois qui suit 
leur réception. 

  

  

  

  

  

      
Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

article 1.4.1. Porter à connaissance Avant réalisation de toute modification. 
article 1.4.5. Changement d'expioitant Dans le mois qui suit la prise en charge. 

article 1.4.6. | Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité. 
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TITRE 3.  PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE   
  

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.4, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction 
de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

“à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

* à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 
concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit À l'exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent êtres tels que cet 
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.14. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.) et convenablement nettoyées ; 

+ les véhicules sortant de linstailation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de 
besoin; 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées. 

ARTICLE 3.1.5. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 
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TITRE 4. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES     
  

CHAPITRE 4.1.  PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.4.4, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour limiter les consommations d'eau. 

L'eau utilisée par l'exploitant provient du réseau public de distribution d'eau potable qui dessert la zone d'activité de la 
Remise. La consommation d'eau se limite exclusivement à l'alimentation des installations sanitaires, aux usages du 
personnel, à l'entretien des locaux, à Farrosage des espaces verts et à l'alimentation du réseau incendie (réseau 
d'extinction automatique, réseau incendie armé et bornes incendie). 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Les installations de prélèvement sont équipées de dispositifs de mesure totalisateurs. Des mesures de consommation 
sont régulièrement effectuées et le résultat est enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau 
publique. 

ARTICLE 4.1.3. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS EN CAS DE SÉCHERESSE 

Les prélèvements doivent être compatibles avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des 
eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

L'exploitant doit mettre en œuvre les mesures nécessaires pour limiter sa consommation d'eau lors de périodes de 
sécheresse. 

L'exploitant veille à la survellance des seuils de suivi (vigilance, alerte, crise, crise renforcée) afin d'anticiper les mesures 
de réduction de sa consommation. Les seuils d'alerte et de crise sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur 
en vue de la préservation de la ressource en eau dans le département de l'Essonne. 

CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à article 4.3.1. de ce présent arrêté ou 
non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, it est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 
milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. 

ls sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 
autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) ; 
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- les secteurs collectés et les réseaux associés : 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou 
au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et à résister dans 
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des conirôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts où de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents, 

ARTICLE 4.2.5, ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un 
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir 
toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des 
dispositifs infernes ou externes aux cellules de stockage des dépôts couverts, Les dispositifs internes sont interdits 
lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

En cas de dispositif de confinement externe au bâtiment, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire 
ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. 

En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un 
entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements et tracés. Ces systèmes de relevage sont munis d'un dispositif d'arrêt automatique et manuel. Tout moyen 
est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateur de façon à maintenir toute 
pollution accidentelle sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis 
par consigne. 

Les dispositifs d'isolement sont positionnés de manière à éviter toute pollution dans le réseau de Ja ZAC de la Remise. 

Les aires de rétention des eaux d'incendie sont conçus pour permettre la rétention d'un volume d'au moins 1 434 m°. 
L'exploitant s'assure de disposer d'une capacité de rétention suffisante et disponible en permanence. 

Le rejet des eaux d'extinction d'incendie ne pourra s'effectuer qu'après contrôle de leur qualité. Les rejets doivent 
respecter les valeurs limites suivantes: 

«matières en suspension : 35 mg/L ; 

+. DCO:125 mg; 

- __ DBOS5:30 mg/l ; 

+ teneur en hydrocarbures : 10 mg/L. 

Si leur qualité ne permet pas de rejet, les eaux polluées seront à éliminer en tant que déchets par une société agréée 
selon les modalités prévues au titre 5 du présent arrêté, 

CHAPITRE 4,3. TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4,31. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

* les eaux usées (sanitaires) : EU : 

“les eaux pluviales non polluées (eaux de toitures) : Epnp ; 

* les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (eaux de ruissellement sur les zones de parking et de voiries du 
site) : Epp. 
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Article 4.3.1.1. Les eaux usées 

Les eaux usées sont évacuées dans le réseau de collecte des eaux usées de [a ZAC de la remise, 

Article 4.3.1.2. Les eaux pluviales 

Les eaux pluviales de l'établissement sont dirigées dans les différents ouvrages de régulation suivants : 

- les eaux de toitures réputées propres sont dirigées directement vers le bassin d'orage de 1300 m° créé dans le 
cadre de l'extension du bâtiment EVL1, avant de rejoindre le réseau de collecte des eaux pluviales de la zone 
d'activités, puis le bassin d'orage de la zone d'activités ; 

+ les eaux pluviales des voiries et des parkings susceptibles d'être polluées se déversent dans ce même bassin 
après passage dans un séparateur débourbeur d'hydrocarbures correctement dimensionné. 

Le bassin d'orage d'infiltration doit garantir un volume minimal de rétention de 1300 m°. 

Ce bassin d'orage sera équipé en sortie d'un réducteur de débit d'un débit de fuite de 1L/s/ha de surface impactée par 
l'extension. 

En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, le débit maximal est fixé par convention entre l'exploitant et le 
gestionnaire de l'ouvrage de collecte. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents poliués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuifs de 
rejets fixées par le présent arrêté. H est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par 
simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 
nécessaires à Ja bonne marche des instailations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

L'établissement dispose d'un débourbeur/séparateur d'hydrocarbures pour traiter les eaux pluviales susceptibles d'être 
polluées. 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent 
de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées 
de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des 

effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Le débourbeur/séparateur d'hydrocarbures est positionné en amont du bassin d'orage de 1300 m° visé à l'Article 4.3.1.2. 
du présent arrêté. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise. 

ARTICLE 4.34. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Le débourbeur/séparateur d'hydrocarbures est conforme aux normes en vigueur. 

H est nettoyé par une société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et 
dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en 
la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage, l'attestation de conformité à la norme ainsi que les bordereaux de traitement des 
déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°1 
résent arrêté 

Nature des effluents Eaux usées (EU) 
Réseau d'assainissement public 

  

  
  
  
  
  

Exutoire du rejet 
Traitement avant reiet Non 
Station de traitement collective Station d'épuration d'Evry 
Exutoire du rejet Seine 
  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°2 
présent arrêté 

  Eaux pluviales non polluées et eaux pluviales 

  
  

Naïure des effluents susceptibles d'être polluées (EPp et EPnp) 
Exutoire du rejet Bassin d'orage 
Traitement avant rejet Ep (séparateur-débourbeur d'hydrocarbures) pour les 

  Exutoire du rejet Réseau de la ZAC de la remise 
Exutoire final Seine         
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). ' 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permetire des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit 
pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

+ de matières flottantes ; 

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz 
ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

“+ Température : 30 °C; 

+ pH: compris entre 6,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) : 

+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée. en un point représentatif de la zone de 
mélange inférieure à 100 mg Pt. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues 
des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le 
milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
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ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES DE REJET DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 4.3.9.1. valeurs limites de rejet des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont collectées de manière séparative puis sont traitées et évacuées conformément aux 
règlements en vigueur sur la commune d'implantation du site. 

Articie 4.3.9.2. valeurs limites de rejet des eaux pluviales susceptibles d'être polluées (Epp} 

Les eaux pluviales rejetées respectent les conditions suivantes : 

. 

, 

+ 

pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

le couleur de l'effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur ; 

lefflient ne dégage aucune odeur ; 

teneur en matières en suspension inférieure à 100 mgfl ; 

teneur en hydrocarbures inférieure à 5 mg/l; 

teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg! ; 

teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO5) inférieure à 100 mg/l. 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur 
dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
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TITRE 5. DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1. PRINCIPE DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. GÉNÉRALITÉS 

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans des conditions qui ne soient pas de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, et, d'une façon générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

La procédure de gestion des déchets à l'intérieur de l'établissement est écrite et régulièrement mise à jour. 

ARTICLE 5.1.2. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour 
assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

* limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres : 

+ {rier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication : 

s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique 
où thermique ; 

s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures 
conditions possibles. 

ARTICLE 5.1.3. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'expioitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l'environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 54315 et R. 5438-40 du code de l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau où tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Ces huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables 

Les piles et accumulateurs usagés sont éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de Penvironnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civit ou pour l'ensilage. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543- 195 à R. 543-201 du code de l'environnement. 

Les déchets non dangereux (bois, papier, plastique, ferrailles en mélange …) non valorisables et non souillés par des produits toxiques ou polluants ne peuvent être éliminés que dans des installations dûment autorisées ou déclarées en application du titre 1er du Livre V du code de l'environnement. L'exploitant doit être en mesure de justifier le caractère ultime de ces déchets, au sens de l'article L.541,1 du code de l'environnement. 

de l'environnement sont valorisés par 
ou de l'énergie. 

ARTICLE 5.1.4. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des. aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 
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Les stockages extérieurs (emballages, déchets, palettes, eîc.) et les bennes ouvertes sont situés à une distance d'au 
moins 10 mètres du bâtiment ou isolés par une paroi El 120. 

Si le nombre de palettes stockées à l'extérieur est supérieur à 160, le stockage est divisé de façon à ne pas dépasser 
160 palettes par îlot de stockage respectant : 

- une distance de 10 mètres entre chaque flot de palettes ; 

- une distance d'au moins 10 mètres des bâtiments où une isolation par une paroi El 120. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quanäté mensuelle produite (sauf en situation 
exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les déchets générés en faible quantité 
(< 8 tan) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques). En tout état de cause, ce délai ne dépasse pas 1 

an. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets qui ne peuvent pas être valorisés dans des conditions propres à garantir 
les intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur 

demande de l'inspection des installations classées. 1| met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les 

déchets spéciaux générés par ses activités. 

L'exploitant s'assure notamment que les prestataires auxquels il fait appel pour assurer la collècte, le traitement et 
l'élimination des déchets qu'il produit ou détient, disposent des autorisations et, le cas échéant, des agréments en 
application des titres ler et IV du livre V du code de l'environnement. 

H fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.6. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de décheis dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets 
sont interdits. 

ARTICLE 8.1.7. TRANSPORT 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541.49 à R. 541- 
64 et R. 541-798 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La 
liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

L'importation où Fexportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.8. REGISTRES RELATIFS À L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. I! contient à minima les 
informations suivantes : 

* la date de l'expédition du déchet; 

+ Ja nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe I} de l'article R. 

541-8 du code de l'environnement) ; 

- la quantité du déchet sortant ; 

+ le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

+ le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de 

récépissé mentionné à l'article R. 541-653 du code de l'environnement ; 

- le cas échéant, le numéro du ou des hordereaux de suivi de déchets ; 

+ le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

+ le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes 
l'et I! de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux 
déchets et abrogeant certaines directives ; 
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* la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541-1 du code de l'environnement. 

Ce registre visés est conservé pendant au moins trois ans et est tenu À la disposition de l'inspection des installations classées. 1| peut être contenu dans un document papier ou informatique. 
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TITRE 6. PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  
  

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 

du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
Penvironnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 
par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation 
sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les 
engins de chantier doivent être conformes à un type homologué. 

L'exploitant met en œuvre toutes les dispositions pour réduire les nuisances sonores et les vibrations générées par les 
véhicules dans son l'établissement, notamment en réduisant la vitesse de circulation des véhicules sur le site. Les 
véhicules en phase de chargement/déchargement sur le site stationneront moteur à l'arrêt. Ces dispositions font l'objet 
d'une consigne et sont matérialisées sur le site. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour 
le voisinage, est interdit, sauf si leur emplai est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents 

graves ou d'accidents. 

ARTICLE 6.1.4, BENNES COMPACTEUSES 

Les bennes compacteuses sont utilisées uniquement sur la période allant de 7h à 22h. Leur utilisation est interdite les 
dimanches et jours fériés. 

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

* émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 
{établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel {en l'absence du bruit généré par l'établissement) : 

+ zones à émergence réglementée : 

o l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté d'autorisation de 

Finstallation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; à l'exclusion 
de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles ; 

o fes zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
de l'arrêté d'autorisation; 

o  Fintérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté 
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les 

plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 
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Niveau de bruit ambiant existant | Emergence admissible pour la période Emergence admissible pour la période 
dans les zones à émergence allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et allant de 

réglementée {incluant le bruit de jours fériés 22h à 7 h, ainsi que les dimanches et 
l'établissement) jours fériés 

Supérieur à 35 dB{A) et inférieur 6 dB(A) 4 dB(A) 
ou égal à 45 dB (A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB{A)   
    
  

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 
dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 
supérieur à cette limite. 

Bans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens de l'Erreur : source de la référence 
non trouvée, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de 
l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

CHAPITRE 6.3. CONTRÔLE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la valeur de 
l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie 
en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée dans les trois mois suivant la mise en service de 
l'installation, puis au moins tous les trois ans par une personne ou un organisme qualifié. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis à M. le préfet de l'Essonne dans le mois qui suit leur récéption avec 
les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 6.4.  VIBRATIONS 

ARTICLE 6.4.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle 
n° 23 du 23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7.  PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
    

  

CHAPITRE 7.1.  GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploftant recense et signale sur un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, 

sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
visés au L. 511-1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 7.1.2. CONNAISSANCE DES PRODUITS 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose sur le site et avant réception des matières,des 
documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en 
particulier les fiches de données de sécurité pour les matières dangereuses 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et 
de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.1.3. ÉTIQUETAGE 

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à 
la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux. 

ARTICLE 7.14. ÉTAT DES STOCKS 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits détenus, auquel est annexé un plan général 
des stockages. 

Ce document est tenu en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. PROPRETÉ 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 
poussières, papier, matières dangereuses, polluantes, ou combustibles. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux 
risques présentés par les produits et poussières. 

CHAPITRE 7.2.  ACCESSIBILITÉ 

ARTICLE 7.2.1. GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 

L'établissement doit être efficacement clôturé. Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès 
libre aux installations. 

Le site est, soit gardienné en permanence, soit protégé par une installation de télésurveillance avec renvoi d'alarme à 
une société de télésurveillance et contrat d'intervention physique sur le site. L'exploitant établi une consigne sur la nature 

et la fréquence des contrôles que doit assurer le gardien. Ces consignes incluent notamment ia transmission de l'alerte 
aux services d'incendie et de secours, leur accueil sur place et leur accès à tous les lieux. 

Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus et reçoit à cet effet une 
formation spécifique. 

ARTICLE 7.2.2. STATIONNEMENT 

Les véhicules dont fa présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
Faccessibilté des engins des services d'incendie et de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 
même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Les véhicules en stationnement sont situés à une distance d'au moins 10 mètres du bâtiment ou isolés par une paroi El 
120. 
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Les camions dont les groupes frigorifiques nécessitent une alimentation électrique en dehors des périodes de chargement/déchargement sont stationnés à une distance minimale de 10 mètres des bâtiments d'exploitation ou séparés du bâtiment par une paroi El 120. 

Le stationnement à proximité du stockage, en dehors des siricts besoins d'exploitation, de véhicules susceptibles par propagation de conduire à un incendie dans le stockage ou d'aggraver les conséquences d'un incendie s'y produisant est interdit. 

ARTICLE 7.2.3. ACCESSIBILITÉ DES ENGINS À PROXIMITÉ DE L'INSTALLATION 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre l'intervention des services d'incendie et de Secours. 

On entend par accès à l'installation une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permetire l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. Cet accès doit pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d'incendie et de secours. 
Une voie " engins " au moins, dans l'enceinte de l'établissement, est maintenue dégagée pour la circulation et le croisement sur le périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne pas être obstruée par l'effondrement de cette installation et par les eaux d'extinction. Cette voie engin fait la fonction avec la voie engin du bâtiment existant. 
La voie d'accès des services de secours est maintenue dégägée de tout stationnement. Elle comporte une matérialisation au sol faisant apparaître la mention " accès pompiers "”. Ce dispositif peut être renforcé par une signalisation verticale de type " stationnement interdit ". 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours des consignes précises pour l'accueil des secours et les modalités de leur accès à tous les lieux. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

* la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à 15%; 

* dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

“la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum : 

* chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie : 
* aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles et aux voies engins. 

ARTICLE 7.2.4. ACCÈS AU DÉPÔT DES SECOURS 
Les accès du dépôt permettent l'intervention rapide des secours, Leur nombre minimal permet que tout point du dépôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs de l'un d'eux et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de- sac. 

Deux issues au moins vers l'extérieur du dépôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 mètres carrés. 

ARTICLE 7.2.5. MISE EN STATION DES ÉCHELLES 
Chaque cellule a au moins une façade accessible desservie par une voie permettant la circulation et la mise en station des échelles et bras élévateurs articulés. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin définie à l'article 7.2.3. du présent arrêté. 

Depuis cette voie, une échelle aérienne peut être mise en station pour accéder à au moins toute la hauteur du bâtiment et défendre chaque mur séparatif coupe-feu. La voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes : 
* la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 15 mètres, la pente au maximum de 10%: 

*__ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une surfargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

* aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de ja voie ; 
la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour Un stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour Un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 

* la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum, et présente une résistance minimale au poinçonnement de 88 N/cme. 
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ARTICLE 7.2.6. ÉTABLISSEMENT DES DISPOSITIFS HYDRAULIQUES DEPUIS LES ENGINS 

A partir de chaque voie " engins " ou " échelle ” est prévu Un accès aux issues du bâtiment ou à l'installation par un 

chemin stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum. 

Les quais de déchargement sont équipés d'une rampe dévidoir de 1,8 mêtre de large et de pente inférieure où égale à 

40 D, permettant l'accès à chaque cellule sauf s'il existe des accès de plain-pied. 

CHAPITRE 7.3. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

ARTICLE 7.3.1. IMPLANTATION 

Les parois extérieures de l'entrepôt sont éloignées d'une distance correspondant aux effets irréversibles en cas 

d'incendie par rapport aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies ferrées 

ouvertes au trafic de voyageurs, aux voies d'eau ou bassins exceptés les bassins de rétention d'eaux pluviales et de 

réserve d'eau incendie, et aux voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte où à 

l'exploitation de l'entrepôt. 

La distance d'éloignement correspondant aux effets irréversibles doit a minima tenir compte des effets thermiques et des 

effets toxiques des fumées en cas d'incendie. 

De plus, les limites des stockages sont implantées à une distance minimale des limites du site calculée de façon que les 

effets létaux au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans 

les études de dangers des installations classées soumises à autorisation soient contenus dans l'enceinte de 

l'établissement en cas d'incendie en prenant en compte la configuration la plus défavorable par rapport aux matières 

combustibles potentiellement stockées en utilisant la méthode de calcul FLUMILOG (référencée dans le document de 

FINERIS " Description de la méthode de caicul des effets thermiques produits par un feu d'entrepôt ", partie À, réf. : DRA- 

09-90977-14553A). 

Cette distance est au moins égale à 20,50 mètres. 

L'installation ne comprend pas, ne surmonte pas ni n'est surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers. 

Le stockage en sous-sol, c'est-à-dire en dessous du niveau dit de référence, est interdit. 

Le niveau de référence est celui de la voirie interne au site situés au pied du bâtiment et desservant la construction 

utilisable par les engins des services d'incendie et de secours. S'il y a deux accès par des voies situées à des niveaux 

différents, le niveau de référence est déterminé par la voie la plus basse. 

ARTICLE 7.3.2. CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX 

L'exploitant réalise une étude technique démontrant que les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un 

étément (murs, toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure 

du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de compartimentage, ni 

l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule en feu. Cette étude est réalisée avec la construction de 

l'entrepôt et est tenue à disposition de l'inspection des installations classées. 

L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en feu lors d'un 

incendie. 

En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l’entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui-ci vérifie les conditions 

constructives minimales suivantes : 

+ le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1 fl) ; 

+ l'ensemble de la structure est a minima R 60 ; 

+ les parois qui séparent les cellules de stockage sont a minima REÏ 120 ; 

- Ja paroi qui sépare la cellule 2 et la cellule 3 est a minima REÏ 249 : 

+ la paroi qui sépare la cellule 1 du bâtiment existant est a minima REI 240. Cette paroi sera prolongée de 9 m 

perpendiculairement à la façade ouest de l'extension, le long du bâtiment existant ; 

+ les murs séparatifs sont prolongés latéralement le long du mur extérieur sur une largeur de 2 mètres ou sont 

prolongés perpendiculairement au mur extérieur de 1 mètre en saillie de la façade. Si les parois extérieures du 

bâtiment sont construites en matériaux A2 s1 dO, ces distances sont ramenées respectivement à 1 mètre et 0,5 

mètre ; 

+ les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 

galeries techniques, sont munis de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces 

murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les 

cellules, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée ; 
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* les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, passages de gaines, câbles électriques et canalisations, portes, etc.) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement assurant un degré de résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces parois. Les fermetures sont associées à un dispositif asservi à la détection automatique d'incendie assurant leur fermeture automatique, mais ce dispositif est aussi manœuvrable à la main, que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. Ainsi les portes situées dans un mur RE 120 présentent un classement El2 120 C etles portes satisfont une classe de durabilité C2 ; 
*. les éléments séparatifs entre celluies dépassent d'au moins 1 mètre la couverture du âtiment au droit du franchissement. La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives. Cette bande est en matériaux A2 s1 dO ou comporte en surface une feuille métallique A2 st dO : 

* les parois extérieures des bâtiments sont construites en matériaux A2 s1 dO ; 

* les parois est et ouest sont constituées d'un soubassement présentant des caractéristiques RE 120 sur une hauteur de 4 m surmonté d'une paroi présentant un degré pare-flamme 30 min ; 

* les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2 heures ou situés dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes d'intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d'un ferme-porte ; 

+ les murs séparatifs entre une cellule et un local technique (hors chaufferie) sont REI 120 jusqu'en sous-façade ou une distance libre de 10 mètres est respectée entre la cellule et le local technique ; 
* en ce qui concerne la toiture, ses éléments de Support sont réalisés en matériaux A2 s1 dO {respectivement MO) et l'isolant thermique (s'i existe) est réalisé en matériaux A2 s1 d0 (respectivement MD). L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité, couverture de toiture) satisfait la classe et l'indice Broof(t3) ; 

* les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe d0 et ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de gouttes enflammées. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments de justification du respect des prescriptions du présent article. 

Article 7.3,2.1. bureaux 

Les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de quais destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. 

Cette distance peut être inférieure à 10 mètres si les bureaux et locaux sociaux sont : 

* isolés par une paroi jusqu'en sous-face de toiture et des portes d'intercommunication munies d'un ferme-porie, qui sont tous REI 120 ; 

* Sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 
De plus, lorsque les bureaux sont situés à l'intérieur d'une cellule : 

* le plafond est REI 120 ; 

* le plancher est également REI 420 si les bureaux sont situés en étage ; 

+ les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres du soi intérieur, sont encloisonnés par des parois REI 60 et construits en matériaux A2 si d0. 18 débouchent directement à l'air libre, sinon sur des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant. Les blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont E 60 C2. 
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ARTICLE 7.3.3. CELLULES 

La surface maximale des cellules est égale à 6 000 mètres carrés en présence d'un système d'extinction automatique 
d'incendie adapté au type de produits stockés. 

ARTICLE 7.3.4. CANTONNEMENT ET DÉSENFUMAGE 

7 ATUCIE 7.341.  cantonnement TT 

Les cellules de stockage, ou les combles dans le cas de stockages réfrigérés, sont divisés en cantons de désenfumage 
d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. 

Les cantons sont délimités, en partie haute, soit par des écrans de cantonnement, soit par des éléments de la structure 
(couverture, poutre, murs) réalisés en matériaux A2 s1 d0 {respectivement MO) (y compris leurs fixations) et stables au 
feu de degré un quart d'heure (classe R 15), ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 
Ces écrans sont par ailleurs d’une hauteur déterminée conformément à l'annexe de Finstruction technique 246 susvisée 
et a minima d'un mètre de hauteur. 

Article 7.3.4.2, désenfumage 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle ou autocommande. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la Superficie de chaque 
canton de désenfumage. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des fumées et des 
chaleurs (DENFC). 

Un DENFC de superficie utile comprise entre 0,5 et 6 mètres carrés est prévu pour 260 mètres carrés de superficie 
projetée de toiture. 

Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de Stockage, y compris du mur séparant la cellule 1 du bâtiment existant. 

Une commande manuelle est facilement accessible depuis chacune des issues du bâtiment ou de chacune des cellules 
de stockage. L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la zone de 
désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou cellules. 

La commande manuelle des DENFC est au minimum installée en deux points opposés de chaque cellule. Ces 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès de chacune des cellules de stockage et installées 
conformément à la norme NF S 61-932, version en vigueur. 

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version en vigueur, présentent les caractéristiques suivantes : 

“système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

+ fiabilité : classe RE 800 (300 cycles de mise en sécurité) : 

+ classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes inférieures ou égales à 
400 mètres et SL 500 (50 daN/m°) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. La classe SL 0 est 
utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives 
empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et 
installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 

* classe de température ambiante T(-15) ; 

* classe d'exposition à la chaleur B 300. 

Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi le système 
d'extinction automatique. 

En présence d'un système d'extinction automatique, les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction 
automatique. 

Articie 7.3.4.8. amenées d'air frais 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont 
réalisées soit par des ouvranis en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des 
cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 
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ARTICLE 7.3.5. ISSUES 

Les issues du dépôt permettent l'intervention rapide des secours et une évacuation rapide du personnel. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 
mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l’une d'elles, et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt 
formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont 

prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1000 m2. En présence de personnel, ces issues ne 

sont pas verrouillées. 

ARTICLE 7.3.6. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d'atmosphère explosible. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des 
bureaux. 

ARTICLE 7.3.7. CHAUFFAGE 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent tel que les systèmes électriques à 
fluide caloporteur. 

Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines 
d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau MO. En particulier, les canalisations métailiques, lorsqu'elles sont 
calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges MO. Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent 
un mur entre deux cellules. 

Les convecteurs électriques sont interdits. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes 
garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles 
prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

CHAPITRE 7.4. _ PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.4.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.1. et susceptibles d'être à l'origine d'une explosion, les 
installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 
novembre 1996 susvisé. 

ARTICLE 7.4.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations 
électriques sont réalisées conformément aux normes en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées au minimum une 
fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements techniques (systèmes de réchauffage électrique des encadrements de portes, résistances de 
dégivrage, soupapes d'équilibrage de pression, etc.) présents à l'intérieur des chambres froides où sur les parois de 
celles-ci ne sont pas une cause possible d'inflammation ou de propagation de fuite. 

En particulier, si les panneaux sandwiches ne sont pas A2 s1 dO, les câbles électriques les traversant sont pourvus de 
fourreaux non propagateurs de flamme, de manière à garantir l'absence de contact direct entre le câble et le parement 
du panneau ou de l'isotant, les parements métalliques devant être percés proprement et ébavurés. Les résistances 
électriques de réchauffage ne sont pas en contact direct avec les isolants. 

En outre, si les panneaux sandwiches ne sont pas A2 s1 d0, les luminaires sont positionnés de façon à respecter une 
distance minimale de 20 centimètres entre la partie haute du luminaire et le parement inférieur du panneau isolant. Les 
autres équipements électriques sont maintenus à une distance d'au moins 5 centimètres enire la face arrière de 
l'équipement et le parement du panneau. Cette disposition n'est pas applicable aux câbles isolés de section inférieure à 
6 millimètres carrés qui peuvent être posés sous tubes IRO fixés sur les panneaux. 

Les câbles électriques forment un S au niveau de l'alimentation du luminaire pour faire gouite d'eau et éviter la 
pénétration d'humidité dans le cas de stockages réfrigérés. 
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À proximité d'au moins une issue de l'établissement, un interrupteur est installé, bien signalé, qui permet de couper 
l'alimentation électrique générale ou de chaque cellule. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et interconnectés par un 
réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment 
de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou de propagation de 
fuite et sont convenablement protégés -contré les chocs, contre la propagation des flarnriés et contre l'action dés 
produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Les prises électriques destinées à l'alimentation des groupes frigorifiques des véhicules sont installées sur un support A2 
sf d0. 

Article 7.4.2.1, transformateurs 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de lentrepôt, sont situés dans des 
locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des parois et des portes résistantes au feu. Ces parois sont REI 
120 et ces portes El2 120 C. 

ARTICLE 7,43. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7,4.3.1, Analyse du risque foudre 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 241-1 et L. 511-1 du code 
de l'environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et installations dont une 
protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version en 
vigueur, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens de l'article R. 512- 
33 du code de l’environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations 
qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

Article 7.4.3.2. Étude technique foudre 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi que 
les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la 
réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre grue dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à 
toute norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne. 

Article 7.4.3.3. Installations de protection contre la foudre 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un 
organisme compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans après l'élaboration de Panalyse du risque 
foudre. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de Finstallateur, 
au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des dispositifs de protection 
contre la foudre des installations fait l'objet d’une vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément 
à la norme NF EN 62305-3, version en vigueur. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. Un dispositif de comptage approprié des coup de foudre doit 
être installé. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est 
réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un organisme compétent, Si l'une de ces vérifications fait apparaître la 
nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d’un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, 
l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 
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ARTICLE 7.44. ÉCLAIRAGE 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou 
sont protégés contre les chocs. 

Hs sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium où de mercure, l'exploïtant prend toute disposition pour 
qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

ARTICLE 7.4.5. STOCKAGES 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui sont 
de nature à aggraver un incendie, ne sont pas stockées dans la même cellule. 

La hauteur maximale de stockage est de 12 m pour tout iype de matières stockées. 

Le stockage dans des cellules à température négative est interdit. 

Les stockages de matières combustibles de tout type sont interdit à l'extérieur des cellules. 

Article 7.4.5.1. stockage de matières plastiques 

Le stockage de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire 
ou expansé est divisé en flots dont le volume maximal est de 1 200 mètres cubes en présence d'un système d'extinction 

automatique d'incendie. 

Dans les autres cas, le stockage est divisé en flots dont le volume maximal est de 4 000 mètres cubes en présence d'un 
système d'extinction automatique d'incendie. 

Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour 
de chaque flot, de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie. 

Dans tous les cas, le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun cas 
utilisée à des fins de stockage. 

La hauteur des stockages n'excède pas 8 mètres. 

Les matières combustibles sont stockées sur des flots séparés d'au moins 5 mètres des flots de produits dont 50 % de la 
masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou expansé, 

Une distance minimale d'1 mètre est respectée par rapport aux parois et aux éléments de structure. 

Les stockages situés à l'extérieur des locaux abritant des installations relevant des rubriques 2662 et 2663 de la 
nomenclature des installations classées sont séparés des murs extérieurs de ces locaux par un espace libre d'au moins 
6 mètres. 

Les matières relevant de la rubrique 2663 et de la rubrique 2662 ne sont pas stockées dans la même cellule, 

Le stockage des matières relevant de la rubrique 2663 et de la rubrique 2662 est interdit en mezzanine. 

La quantité maximale de polychlorure de vinyle (PVC) stockée sur le site est limitée à 15% de la surface totale de 
stockage. De même, la quantité de polyuréthane (ou produits azotés) maximale stockée est limitée à 50% de la surface 
totale de stockage. L'exploitant doit être en permanence en mesure de justifier du respect de ces prescriptions auprès de 
l'inspection des installations classées. 

Article 7,4.5.2. stockage de matières réfrigérées 

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou le plafond ou 
de tout système de souflage ou d'aspiration d'air ; cette distance respecte la distance minimale nécessaire au bon 
fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les 

côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois et aux éléments de structure. 

Les matières conditionnées en masse sont stockées de la manière suivante : 

+ les flots au sol ont une surface limitée à 500 mètres carrés ; 

+ la hauteur maximale de stockage est égale à 8 mètres ; 

+ la distance minimale entre deux flots est de 2 mètres. 

Les matières conditionnées dans des contenants autoporteurs gerbables sont stockées de [a manière suivante : 

+ es flots au sol ont une surface limitée à 1 000 mètres carrés ; 
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* la hauteur maximale de stockage est égale à 10 mètres ; 

“la distance minimale entre deux flots est de 2 mètres. 

Les matières stockées sous température positive dans des supports de stockage porteurs tels que les rayonnages ou 
les palettiers sont stockées à une hauteur maximale de 10 mètres en l'absence d'extinction automatique. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides au sens du règlement (CE) n° 1272/2008 est limitée à 5 
mètres par rapport au sol intérieur. Le stockage au-dessus estautorisé sous réserve de la mise en place des moyens de 
prévention et de protection adaptés aux matières dangereuses liquides. 

La fermeture automatique des dispositifs d'obturation {portes coupe-feu) n'est pas génée par des obstacles. 

Tout stockage est interdit dans les combles. 

La surface d'une mezzanine occupe au maximum 50 % de la surface du niveau inférieur de la cellule. Dans le cas où, 
dans une cellule, un niveau comporte plusieurs mezzanines, l'exploitant démontre, par une étude, que ces mezzanines 
n'engendrent pas de risque supplémentaire, et notamment qu'elles ne génent pas le désenfumage en cas d'incendie. 

Article 7.4.5.3. stockage de bois / papier / carton 

La surface maximale des flots au sol est de 2 500 mètres carrés, la hauteur maximale de stockage est de 8 mètres, la 
distance entre deux flots est de 10 mètres minimum. Une distance entre deux îlots inférieure peut être autorisée lorsque 
le dépôt est équipé d'un système d'extinction automatique ou lorsque les deux flots sont séparés par une paroi 
présentant les propriétés El 120 surplombant le plus haut des deux îlots d'au moins 2 mètres. 

Une surface maximale d'flots de 3 300 mètres carrés peut néanmoins être autorisée, sous réserve que la hauteur de 
stockage ne dépasse alors pas 6 mètres et que la distance entre deux îlots soit supérieure ou égale à 15 mètres. 

Une hauteur de stockage supérieure aux limites citées ci-dessus peut toutefois être autorisée, sous réserve : 

“de la présence d'un système d'extinction automatique ; 

+ que la distance entre flots soit augmentée de façon à ce que la ruine de la structure d’un îlot enflammé ne 
conduise pas à l'inflammation des flots voisins ; 

* que la ruine de flot enflammé ne puisse pas entraver l'intervention des secours {voie de circulation, zone de 
stationnement prévue pour les engins de secours, etc). Pour fous les stockages couverts, une distance 
minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou le plafond ou de tout 
système de chauffage pour les stockages couverts. 

Le stockage de papiers récupérés est interdit sur le site. 

Le stockage est par ailleurs situé à plus de 30 mètres de tous les produits et installations au sein de l'établissement 
susceptibles de produire des effets toxiques ou des explosions en cas d'incendie du stockage, sauf si l'exploitant met en 
place des équipements dont if justifie la pertinence afin que ces produits et installations soient protégés de tels effets 
dominos. 

Article 7.4.54. stockage de matières combustibles autres que plastiques, bois / papier / carton, 
ou réfrigérées 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante : 

1°} surface maximale des flots au sol : 500 m° ; 

2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum : 

8°) distance entre deux îlots : 2 mètres minimum : 

4°) une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou le plafond, de 
tout système de chauffage ou de tout système de soufflage ou d'aspiration d'air : cette distance doit respecter la distance 
minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

Concemant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°), 2°} et 3°) ne s'appliquent pas 
lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique. La disposition 4°) est applicable dans tous les cas. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les 
côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la 
base de la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage. 

Article 7.4.6.5. Matières dangereuses 

Les produits toxiques ou à caractère dangereux sont exclus des produits pouvant transiter et/ou être stackés sur le site. 

La présence de matières dangereuses est strictement limitée aux besoins de Fexploïtation, de la maintenance ou de 
l'entretien. 
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ARTICLE 7.4.6. CHARIOTS 

L'utilisation de chariots thermiques est interdite dans les cellules réfrigérées. 

CHAPITRE 7.5. DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.4. RÉTENTIONS 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100% de la capacité du plus grand réservoir ; 

+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients mobiles de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 
au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts ; 

+ dans tous les cas, 800 litres au minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir. Elle résiste à la pression statique du produit 
éventuellement répandu et à l'action physico-chimique des produits pouvant être recueillis. 

H en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf impossibilité 
technique justifiée par l'exploitant. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux prescriptions 
applicables à l'installation en matières de rejets ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

CHAPITRE 7.6. DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.6.4. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des 
dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

ARTICLE 7,6.2. INFERDICTION DE FEU 

L'apport de feu, sous une forme quelconque, à proximité des stockages est interdit, à l'exception de travaux réalisés 
conformément à l'article 7.6.3. du présent arrété. 

ARTICLE 7.6.3. TRAVAUX 

Les travaux de réparation où d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme où 
d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un " permis d'intervention" et 
éventuellement d'un " permis de feu "et en respectant une consigne particulière. 

Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le "permis d'intervention ” et éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière doivent être établis et visés 
par l'exploitant où par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le " permis d'intervention " et éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière relative 
à la sécurité de l'installation, doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité en configuration standard du stockage, une vérification des 
installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventueile entreprise extérieure. 
Ces vérifications font l'objet d'une traçabilité écrite. 
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ARTICLE 7.6.4. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie (exutoires, 
systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que des installations 
électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. Les vérifications périodiques de ces matériels 
doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les suites données à ces vérifications font l'objet d'un suivi formalisé. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

+ l'interdiction de fumer ; 

+ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; | 

* l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du stockage ; 

+ l'obligation du " permis d'intervention " ou " permis de feu "évoqué à l'article 7.6.3. du présent arrêté ; 

* les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

* les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours ; 

* les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses ; 

les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 4.2.5. du 
présent arrêté ; 

+ l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident, 

CHAPITRE 7.7. MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. SYSTÈME DE DÉTECTION 

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est chligatoire pour les 
cellules, les combles, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. 

Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment et le compartimentage de la où des cellules 
sinistrées. 

Cette détection peut être assurée par le système d'extinction automatique. Dans ce cas, l'exploitant s'assure que le 
système permet une détection précoce de tout départ d'incendie tenant compte de la nature des produits stockés et 
réalise une étude technique permettant de le démontrer. L'exploitant s'assure de la conformité aux référentiels en 
vigueur et démontre la pertinence du dimensionnement retenu pour ces dispositifs de détection. 

ARTICLE 7.7.2. SYSTÈME D'EXTINCTION AUTOMATIQUE INCENDIE 

Un système d'extinction automatique est présent dans les cellules 1, 2, 3 et 4. 

L'exploitant s'assure de la conformité aux référentiels en vigueur et démontre ta pertinence du dimensionnement retenu 
pour ces dispositifs d'extinction, il établit des consignes de maintenance et organise à fréquence conforme aux 
référentiels reconnus des vérifications de maintenance et des tests, dont les comptes rendus sont tenus à disposition de 
Pinspection des installations classées. 

Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du fonctionnement des 
dispositifs d'extinction ou de détection. Cette distance ne peut en tout état de cause être inférieure à 1 mètre. 
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ARTICLE 7.7.3. MOYENS DE LUTTE | 

L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 
vigueur, notamment : 

+ de 5 appareils d'incendie de diamètre 100 mm (NF EN 14 384 version en vigueur - indice de classement NF S 
61 213) piqués directement sans passage par compteur {seul ls compteur utilisant l'effet de la vitesse de l'eau 
sur l'organe mobile de rotation est autorisé) ni by-pass sur des canalisations assurant un débit simultané de 270 
mètres Cubes héure Sous üne pression dyhämique iinimale dé 1 bar sähs dépassér 8 bér, en toutes 
circonstances. 

Ces appareils devront être judicieusement répartis et l'un d'eux devra être situé à moins de 100 mètres de l'une 
des entrées principales de chaque cellule par les voies praticables. Les appareils d'incendie sont distants entre 
eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins de secours). 

Chaque poteau devra être situé en bordure de la voie carrossable, ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci, et 
réceptionné par les services départementaux d'incendie et de secours dès leur mise en place. 

Si un complément est nécessaire, il peut étre apporté par une où plusieurs réserves d'eau propre au site, 

accessible en permanence aux services d'incendie et de secours. Ces réserves ont une capacité minimale 
réellement utilisable de 120 mètres cubes. Elles sont dotées de plates-formes d'aspiration par tranche de 120 
mètres cubes de capacité. 

Le débit et la quantité d'eau d'extinction et de refroidissement nécessaires sont calculés conformément au 
document technique D 9 susvisé : 

= d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

+ de robinets d'incendie armés, répartis dans lentrepôt en fonction de ses dimensions et situés à proximité des 

issues. lis sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous 
deux angles différents. Hs sont utilisables en période de gel. 

L'exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau en simultané, 

Les systèmes d'extinction automatique d'incendie, extincteurs et robinets d'incendie armés sont conçus, installés et 
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un exercice de défense contre 
l'incendie. Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. . Les exercices font l'objet de comptes rendus 
conservés au moins quatre ans. 

ARTICLE 7.7.4. PLAN D'OPÉRATION INTERNE 

Un plan d'opération interne est établi par l’exploitant. Le plan d'opération interne définit les mesures d'organisation, les 
méthodes d'intervention et les moyens nécessaires que l'exploitant doit mettre en œuvre pour protéger le personnel, les 
populations et l'environnement. l est mis à jour à des intervalles n'excédant pas trois ans. 

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de l'extension de l'entrepôt, l'exploitant organise un exercice de 
défense contre l'incendie, par mise en œuvre du plan d'opération interne. ll est renouvelé tous les deux ans. 

Les dispositions de cet article sont applicables à l'ensemble du site. 
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  TITRE 8. CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX ATELIERS DE 
CHARGE D'ACCUMULATEURS   

CHAPITRE 8.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 8.1.1. CONDITIONS GÉNÉRALES 

La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des émanations de gaz. En l'absence de tels risques, pour un stockage non automatisé, une zone de recharge peut être aménagée par cellule de stockage sous réserve d'être distante de 3 mètres de toute matière combustible et d'être protégée contre les risques de court-circuit, 

Dans le cas d'un stockage automatisé, il n'est pas nécessaire d'aménager une telle zone. 

ARTICLE 8.1.2. DÉFINITIONS 

“Baïteries de traction ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au levage d'engins électriques de manutention, dégageant des gez (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. L'électrolyte est sous forme liquide et ces batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement étanches aux liquides. 
“Batteries de traction à soupape, à recombinaison des gaz, dites étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au levage d'engins électriques de manutention, mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. De plus, l'électrolyte (cide sulfurique) n'est pas sous forme libre (ex : acide gélifié) et ces baîteries sont installées dans des coffres métalliques généralement étanches aux liquides. - 
“Baïteries stationnaires ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant à lslimentation de secours (Éclairage, informatique, télécommunications) dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères ou dans des armoires. 

“Batteries stationnaires à soupape, à recombinaison de gaz, dites étanches” : accumulateurs servant à l'alimentation de secours (éclairage, informatique, télécommunications) , mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères où dans des armoires. 

CHAPITRE 8.2.  IMPLANTATION - AMÉNAGEMENTS 

ARTICLE 8.2.1. RÈGLES D'IMPLANTATION 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 

ARTICLE 8.2.2, ACCESSIBILITÉ 

Le bâtiment où se situe l'installation doit être accessible pour permettre intervention des services d'incendie et de secours. il est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin où par une vois-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

CHAPITRE 8.3. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 8.3.1. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

. Fr Iocaux de charge de batteries sont extérieurs au dépôt ou isolés des cellules de stockage par une paroi REI 

“murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures ; 

+ toiture T30/1; 

* portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique 

* porte donnant vers l'extérieur pare-fiamme de degré 1/2 heure ; 
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-___ toute communication éventuelle entre le local et le dépôt se fait soif par un sas équipé de deux blocs-portes E 
60 €, soit par une porte El2 120 C et de classe de durabilité C 2 ; 

*__ pourles autres matériaux : classe MO {incombustibles). 

ARTICLE 8.3.2. DÉROGATION 

La prescription applicable à la toiture. de l'atelier de charge d'accumulateurs définie à l'article 8.3.1. est prise en 
dérogation à l'article 2.4.1 de l'arrêté du 25 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 * accumulateurs (ateliers 
de charge d'). 

ARTICLE 8.3.3. DÉSENFUMAGE 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 
dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en loiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux 
risques particuliers de l'installation. 

ARTICLE 8.3.4. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible 
des habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par les formules ci-après suivant les différents cas évoqués à 
article 8.1.2.: 

+ Pourles batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 

Q=005n1! 

- Pour les batteries dites à recombinaison : 

Q=0,0025nt 

où: 

Q = débit minimal de ventilation, en m/h ; 

n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément ; 

i= courant d'électrolyse, en A. 

CHAPITRE 8.4  RÉTENTIONS DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de 

créer une pollution de l'eau où du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir ou traiter, 
conformément à l'article 7.5.1. et au ütre 5. du présent arrêté, les eaux de lavage et les produits répandus 
accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du soi ou tout dispositif équivalent les sépare de 
l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, en cas 
d'impossibilité traités conformément au titre 5. du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.5. RISQUES 

ARTICLE 8.5.1. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et 
du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être 
formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 8.5.2. MATÉRIEL ÉLECTRIQUE DE SÉCURITÉ 

Dans. les parties de l'installation visées à l'article 7.1.1. et se référant aux atmosphères explosibles, les installations 

électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être 
constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où les 
atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les 
installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service 
rormat, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 
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Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées 
contre les chocs , contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans Ja partie de 
l'installation en cause. 

ARTICLE 8.5.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION : 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamment: 

* les modes opératoires ; 

* la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage : 

+ le maintien de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation. 

ARTICLE 8.5.4. SEUIL DE CONCENTRATION LIMITE EN HYDROGÈNE 

Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées de détecteurs 
d'hydrogène. 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite en hydrogène 
admise dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure d'explosivité}, soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le 
dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation identifiées à l'articie 7.1.1. non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des 
systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre 
automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 
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